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Chronique forestière.
Cantons.

Fribourg. Le 9 février est décédé le doyen des forestiers fribourgeois,

Edmond de Gottrau, dont un des derniers numéros du „Journal
forestier" célébrait les 9d ans.

Nous ne voulons point répéter sa vie et ses mérites, mais parler
simplement de ses études forestiers, époque de sa vie que le doux
vieillard aimait à évoquer.

An 1842/43 E. de Gottrau étudiait les sciences naturelles et les
mathématiques à l'université de Fribourg en B. ; en automne 1843 il
entrait en stage chez l'Inspecteur des fortes Paùsch, à Kloster-Eberach ;

le même qui déjà avait eu les de Greyerz comme stagiaires.
En mai 1844, tout seul et sac au dos, de Gottrau fait un voyage

d'étude dans le Fichtelgebirg, où il est reçu avec la plus grande
bienveillance par tout le personnel forestier.

A son retour au pays Mr Pillichody, Syndic d'Yverdon et Inspecteur

des forêts, lui conseille de continuer ses études à Giessen.

Il décide son ami Nicolas von der Weid à raccompagner et en
automne 1844 tous deux partent pour Giessen. E. de Gottrau aimait,
à rappeler la bienveillance toute particulière que lui témoigna Karl
Heyer, son illustre professeur, qui l'appelait, chez lui pour lui faire
répéter les sciences forestières.

En été 1846 Heyer conduisit un groupe d'élèves passer quelques
semaines dans le Harz ; c'était le voyage de fin d'études. A côté de

nos deux fribourgeois se trouvait Daval, de Coulon, Carrard et, Spengler,
forestiers qui ont pratiqué plus tard en Suisse.

E. de Gottrau fut pendant 40 ans à la tête du service forestier
de son canton, et pendant 40 ans il fut un modèle de travail, de

bienveillance et de fidélité au devoir.
Son souvenir vivra longtemps en pays fribourgeois.

— On nous annonce également le décès de M1' P. Clément, à Romont.
Le défunt fut autrefois inspecteur forestier de l'arrondissement, de la
Glane dans les années 1855 à 1859; en outre de 1^53 à 1907 il
s'est occupé de la gestion des forêts de la ville de Romont, dont il
fut longtemps le syndic. Mr Clément n'était guère connu de la génération
actuelle ; il laisse le souvenir d'un citoyen dévoué et d'un commerce
agréable.

Etranger.
France. M1' A. Bourdin, ancien Conservateur des Eaux et Forêts. —

Le corps des forestiers français vient de faire une douloureuse perte
en la personne de Mr Arthur Bourdin, ancien Conservateur des Eaux
et Forêts, correspondant de la Société nationale d'qgriculture de France.

Ce sylviculteur, qui avait pris sa retraite il y a bien des années,
n'a cessé de s'intéresser à toutes les manifestations du monde des bois;
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dans la région de Pontarlier, en particulier, où il venait passer sa

villégiature d'été, son activité a été bienfaisante.
Mais c'est surtout comme membre fondateur de la Société forestière

de Franche-Comté et Belfort, dont il a été le promoteur, qu'il
s'est fait connaître. C'est lui, qui a su réunir les propriétaires et les

représentants de l'administration des Eaux et Forêts pour constituer
ce puissant rouage, qui est devenu la première association forestière
de France.

Pendant 23 ans, sauf erreur, il a été la cheville ouvrière de cette
société, assumant la lourde tâche de rédiger son bulletin et d'organiser
ses Congrès.

Les participants aux réunions forestières d'Outre-Jura se souviendront

toujonrs de l'accueil plein de courtoisie de ce collègue, dont la
distinction égalait la bonté.

Nous autres Suisses, nous savions que toujours il réservait une
parole d'affection pour notre pays, dont il se plaisait à suivre les

progrès forestiers.
Nous garderons un souvenir ému de M1' Bourdin et exprimons à

nos amis de Franche-Comté, notre sympathie à l'occasion de la perte
de leur président honoraire. A. Barbey.

iN?

bibliographie.
(Nous ne rendons compte que des ouvrages dont on adresse un exemplaire à la

Rédaction du Journal forestier suisse, à Zurich.)

Terres incultes. 3ïise en valeur par les améliorations pastorales et par le
reboisement, par A. Jacquot. — In-8° de 85 pages. Cavaniol, éditeur à

Chaumont. fr. 0. 60, franco fr. 0. 80.

Sur la majeure partie du globe le taux de boisement est tout à fait
inférieur à la moyenne indispensable. Temporairement le déficit est compensé
par des créations (le forêts ; mais ce n'est là qu'un déplorable expédient
La disette ligneuse ne tardera pas à se faire sentir dans le monde entier.
Elle aura pour conséquence la hausse générale et surtout celle des arbres de

fortes dimensions.
Par l'importance des importations de bois, chaque pays constate l'impérieuse

nécessité, non seulement de ménager ses richesses forestières, mais encore de
les accroître, en mettant en valeur, par le boisement, les sols improductifs.

C'est à cette pensée qu'a obéi le Conseil général de la Haute-Marne, en
demandant un mémoire sur l'amélioration des friches à l'un des inspecteurs
des forêts les plus qualifiés, M. Jacquot, qui, au surplus, s'est révélé, par ses

livres, fervent admirateur des mesures forestières suisses.
La mise en valeur sylvo-pastorale des terres incultes a été traitée par

l'érudit auteur d'„Incendies en foret*1 et de „La Foret" avec une ampleur et
une élévation des idées générales qui donnent à l'œuvre un cachet exceptionnel.
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